
Mission Création-Reprise d'Entreprise 

5 jours pour entreprendre 

 

Programme et modalités du stage de 35 heures 

Lieu de stage : Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Lot-et-Garonne 
52, cours Gambetta à AGEN 

 
 

1ère journée :  
Présentation : de 9h à 11h 
 Chiffres nationaux de la création/reprise d’entreprise 
 Caractéristiques et profils des créateurs 

Intervenant : Martine Recour, Responsable Mission Création, Conseiller d’entreprise 
Profil économique du Lot-et-Garonne : de 11 à 12h30 

Intervenant : Pierre Dubedat, Chargé d’Etudes économiques 
La méthodologie de l’étude d’implantation – L’étude de marché : de 14h à 17h30 
 Commerce : emplacement de la zone de chalandise, étude de marché du point de vente 
 Services : définition de la clientèle potentielle, délimitation de la zone d’efficacité cohérente, étude des caractéristiques de 

cette zone 
Intervenant : Marie-Claude Iachemet, Responsable Mission Commerce, Conseiller d’entreprise 

 
2ème journée :  

Construite une valeur commerciale ajoutée : de 9h à 12h30 
 Commerce : étoile du commerce, aménagement du point de vente, … 
 Services : étoile des services, ce pourquoi les clients viendront chez moi plutôt qu’ailleurs, construction de la trousse 

commerciale, … 
Intervenant : Marie-Claude Iachemet, Responsable Mission Commerce, Conseiller d’entreprise 

Modalités d’occupation d’un local commercial, bail commercial et assurances : de 14h à 17h30 
Intervenant : Martine Recour, Responsable Mission Création, Conseiller d’entreprise 

 
3ème journée :  

Faisabilité du projet : de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 
 Eléments constitutifs d’un prévisionnel 
 Démarche de construction 
 Apports de connaissance de la comptabilité 
Commerce : du prix d’achat au prix de vente (taux de marque, taux de marge, coefficient multiplicateur) 
Services : élaboration du prix de revient (à l’unité, à la prestation et au chantier) 

Intervenant : Nicole Costes, Conseiller Création/Reprise d’entreprise 

 
4ème journée :  

Choisir le statut juridique, fiscal et social de son entreprise : de 9h à 12h30 et de 14h à 15h30 
 Différentes formes juridiques, conséquences, avantages et inconvénients 
 Régimes fiscaux 
 T.V.A. 
 Couverture sociale du Travailleur Non Salarié 

Intervenant : Martine Recour, Responsable Mission Création, Conseiller d’entreprise 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication : de 15h30 à 17h30 

Intervenant : Xavier Dal-Molin, Conseiller Création/Reprise d’entreprise 

 
5ème journée :  

Centre de Gestion Agréé : de 9h à 10h30 
Intervenant : Yves Merceron, Directeur du C.G.A. 47 

Formalités administratives de la création/reprise d’entreprise : de 10h30 à 12h30 
Intervenant : Sylvie Fristalon, Responsable Formalités 

Suivi et développement de l’entreprise : de 14h à 17h30 
Intervenant : Xavier Dal-Molin, Conseiller Création/Reprise d’entreprise  


